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IPNS ne pas jeter sur la voie publique 

Aux adhérents, donateurs, bénévoles, soutiens et sympathisants  
d’Itinérance Sud Manche,  

Chères amies et amis d’Itinérance Sud Manche  
 

Impossible d’ouvrir cet éditorial 2020 sans témoigner de notre stupeur et notre 
douleur d’avoir perdu des êtres chers, attachés  à nos valeurs, à Cherbourg, à 
Granville, à Saint Lô et à Avranches : Jean Dussine,  Daniel Caruhel,  Joël  
Fraboulet,  Dominique Dodier.    

                                                                       

Impossible également de ne pas évoquer la dureté des confinements pour les 
personnes que nous aidons et les bénévoles qui ont assuré leur soutien. 

 

HEUREUSEMENT  la pugnacité, la combativité des bénévoles dans les 

différentes commissions, dans l’accueil et le soutien des familles en lien 
avec les adhérents et les donateurs ont permis cette année encore de 
soutenir les familles, les enfants, les jeunes, qui comptaient sur nous.  

 

Au nom d’Itinérance Sud Manche, recevez  nos  sincères remerciements à 
vous tous qui, malgré certaines fragilités de santé, avez donné le maximum 
cette année encore, pour qu’une fraternité sans esbrouffe, concrétise la 
défense des droits des personnes qui viennent nous rencontrer.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Martine Lavallette, présidente. 
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MARCHÉ DE 
NOËL  

19 DÉCEMBRE  
AVRANCHES 

Souhaitons que la nouvelle année qui sera là 
dans un mois apporte avec elle des solutions à 
tous les problèmes rencontrés en 2020 et que le 
meilleur se réalise pour vous et vos proches . 

 

ITINERANCE SUD MANCHE  
DECEMBRE 2020 
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Les confinements ont 
privé les enfants d’école 
et cela a été difficile sans 
ordinateur de suivre les 
cours à distance.  
 
L’absence de cantine  et 
de Restos du Cœur a 
rendu la vie plus chère 
aussi. 
 
Les formations et les 
stages en entreprise 
pour les personnes en 
format ion ont été 
interrompus. 
 
 

Les enfants et les 
parents ont été privés 
de sorties, ce qui a  
a c c e n t u é   l a 
promiscuité dans des 
appartements exigus. 
 
Les salles proposées 
par la ville pour les 
ateliers de français et 
les réunions étant 
f e r m é e s ,  l e s 
commiss ions ,  les 
bureaux et les CA ont 
eu lieu sous forme de 
visio-conférence dont 
nous avons pu tester 
les limites. 

Enfin, les concerts et les 

marchés et la grande 

partie de crêpes que nous 

voulions partager avec 

vous ont été supprimés . 

Nos réussites 

Nous avons pu voter les 
modifications de nos 
statuts pour mettre en 
place une possibilité de 
devenir intermédiaire-
locatif afin de louer un 
logement social plus 
grand et moins onéreux 
que chez les bailleurs 
privé. 
 

Nous avons ramassé de 
nouveau des pommes en 
octobre à la ferme « le 
Jardin du Trèfle » et 
pouvons encore vous 
proposer cette année, un 
jus de pommes bio, bon 
et pas cher ! 

Nous avons obtenu une subvention pour 
proposer aux enfants des activités 
culturelles et des sorties cet été et depuis la 
rentrée, l’aide aux devoirs et l’inscription 
dans des associations. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

A retrouver à notre 
stand du marché 
 le 19 décembre 

 

 
En admiration des 

vaches de la ferme du 
Jardin du Trèfle 

Des conditions rendues difficiles 

Visite du musée 
des Coquillages 
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Concert à Carolles  

Grace à un financement 

sur projet par Solidarité 

laïque en lien avec la 

ligue des Droits de 

l’Homme d’Avranches, 16 

enfants de moins de 14 

ans ont pu cet été 

bénéficier de moments 

de vacances comme les 

autres enfants. 

Merci à Solidarité Laïque 

de nous avoir permis de 

le faire. 

Au Val Saint Père Justine 
nous a accueillis dans    
« les Jardins de la 
Vallée » où elle cultive et 
vend  des légumes  et 
pour faire aussi découvrir 
la ferme des animaux et 
le poney- club voisin. 

 
https://www.les-jardins-de-la-vallee.fr/ 
 
https://www.solidarite-laique.org/ 

 

DES 

MOMENTS 

COLLECTIFS 

QUI ONT 

LAISSÉ DE 

BONS 

SOUVENIRS 

AUX 

ENFANTS. 

Ces enfants ont pu être 
inscrits aux centres aérés 
pour 8 d’entre eux en 
bénéficiant des aides du 
C C A S  q u i  s o n t 
cependant difficiles à 
obtenir et nous espérons 
que notre intervention 
permettra de simplifier 
les démarches.  

Deux familles ont pu aller 
à la piscine, à la mer et 
au Mont St Michel grâce 
à des cartes de bus et à 
une convention signée 
entre notre association et 
la ville donnant droit à 
des carnets de tickets.  
 

A Carolles 8 enfants et 

leurs parents ont pu 

participer au concert 

i n t i t u l é  « M o z a r t 

l’oiseleur » qui racontait 

la vie de cet enfant 

incroyable, en chansons 

accompagnées à la 

clarinette, dans le cadre 

d e s  c o n c e r t s  

«  Connaissez-vous 

Mozart » proposés le 

1 5 e m e  f e s t i v a l  

« L e s   M o m e n t s 

Musicaux ». 

Des bénévo les on t 
accompagné 2 familles et 5 
enfants pour des sorties 
plage, à Granville , au 
concert de Carolles. 

Cet été , des loisirs comme tous les enfants 

PEPS Année 2020 

Par l’Education  

Pour la Solidarité  
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Cette année, quatre 

jeunes afghans, deux 

b an g lad esh i s ,  un e 

maman albanaise et ses 

petites jumelles et une 

jeune femme nigériane 

se sont retrouvés avec 

leurs bottes et leurs 

masques en compagnie 

d e s  b é n é v o l e s 

d’Itinérance Sud Manche 

et des amis de la ferme 

du jardin du trèfle pour 

ramasser les pommes.                          

     Le  rendez-vous de l’automne, ramassage de pommes  

Dans une ambiance 
très sympa, la pause le 
midi nous a permis de 
déguster une fricassée 
de légumes du jardin, 
des crêpes maison, 
d e s  f r o m a g e s 
d é l i c i e u x ,  d e  l a 
teurgoule, tout cela 
offert par la ferme, 
a c c o m p a g n é  d e 
poulets rôtis et des 
beignets croustillants 
et de gâteaux albanais. 

Un grand merci à Pierre 

Gontier et à tous ceux qui 

sont venus passer cette 

journée à la ferme ; la 

vente de cartons de 6 

bouteilles a  déjà 

permis une 

recette de plus 

de 1000 euros 

pour notre 

association. 

Enfin, la rentrée scolaire a débuté sur de bonnes bases, pour les enfants de maternelle 

et du primaire par leur prise en charge des études surveillées et garderies, inaccessibles 

financièrement à ces familles.  

Leur présence au Forum des associations 

leur a fait découvrir l’offre culturelle et 

sportive de la ville d’Avranches afin qu’ils 

choisissent de s’inscrire selon leur désir à 

une activité annuelle.  

Notons enfin qu’un volet de lutte contre 

« l’illectronisme » de ces familles est prévu 

dans ce projet mais n’a pu encore être mis 

en place pour cause de confinement et de la 

fermeture des salles municipales. 

la ferme Jardin du Trèfle  
16 route des Réfractaires 

Isigny-le-Buat  
jardindutrefle@netcourrier.com 

A la rentrée, le projet continue 

Depuis trois ans, Pierre 

Gontier et ses associés  

soutiennent l’association 

Itinérance Sud Manche 

en nous offrant 350 

bouteilles de jus de 

pommes BIO.  

Vous pourrez 
acheter  

ce jus de 
pommes  

 le 19 décembre  
sur notre stand  

au marché  
d’Avranches 
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Les actualités de la commission juridique 

La dématérialisation des 
démarches en préfecture et 
le confinement ont créé des 
e m b o u t e i l l a g e s  a u 
détriment de ceux qui 
attendent leur titre de 
séjour, récépissé et autre 
Autorisation Provisoire de 
Séjour. Cela se régularise 
petit à petit, après des 
démarches auprès de la 
Défenseure des Droits, de 
la LDH ou avec le soutien 
de Pôle Emploi, par 
exemple.  
 

Mais de sérieux problèmes 
ont été accentués par le 
confinement et le retard lié 
à la prolongation des titres : 
les dossiers pour enfant 
malade stagnent et les 
parents ne parviennent pas 
à obtenir des titres de 
séjour pérennes, seulement 
des récépissés de 3 mois, 
ce qui ne permet pas de se 
projeter, ni d’obtenir un vrai 
hébergement ou un travail 
régulier. De plus, les 
enfants de ces familles sont 
continuellement dans la 
précarité, ce qui ralentit 
l’intégration . 

Pour la première fois à 
Avranches, des jeunes pris 
en charge par l'ASE au FJT 
ont reçu des OQTF,  liées à 
des erreurs et/ou à des 
retards dans leur 
orientation , sur des cas qui 
auraient dû y échapper . 
Beaucoup d’argent est 
gaspillé, beaucoup 
d’énergie gâchée et des 
espoirs souvent perdus. 
Rattraper ces erreurs, 
certes, est possible mais 
dans la précipitation. C’est 
regrettable. 

Malgré tout, des dossiers progressent 

Un au t re  s ’es t  vu 
reconnaître la bonne 
identité et par là-même le 
droit d’asile.  
 
Un CDI a été signé. 
  
Ces réussites nous aident à 
co n t i n ue r  d ’ e spé re r , 
soutenus par les adhérents 
et symapthisants que vous 
êtes tous. Encore une fois, 
merci à tous ! 
 
 
 

Suite à la création d’un 
collectif et à notre aide 
efficace (il est temps de se 
féliciter, quand même !) en 
conseils juridiques, une 
famille  de 6 personnes a 
obtenu satisfaction dans 
son recours CNDA et vient 
d’obtenir la protection 
subsidiaire.  
 

lire page suivante 

 
 
 

 

 

ENCORE UNE 

FOIS, MERCI À 

TOUS ! 
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La famille S a donc dû 

quitter le   CADA  le 1
er

 sept 

avec leurs 4 enfants de 6 , 

14, 16 et 18 ans après avoir 

fait  un   recours devant les 

juges mais sans que soit 

demandé leur maintien 

dans le dispositif  d’accueil 

et ils se sont retrouvés à la 

rue.Itinérance a pris en 

charge le suivi juridique  

et un collectif de soutien 

s’est constitué formé par  

d e s  s y n d i c a t s 

d’enseignants et des 

parents d’élèves : il a 

réussi à trouver un 

hébergement solidaire et 

une aide matérielle pour la 

survie de la famille et pour 

les frais liés à leur dossier, 

grâce à des dons, auxquels 

vous avez été nombreux  à 

contribuer.Le 1
er

 octobre ils 

ont été entendus à la Cour 

nationale des demandeurs 

d’asile et ont obtenu la 

protection subsidiaire.  

Depuis la loi immigration de 
2018 les personnes 
originaires d’Albanie et 
d’autres  pays considérés 
comme «  sûrs » qui 
demandent l’asile en 
France sont examinés dans 
le cadre d’une procédure 
e x p é d i t i v e  d i t e 
«  prioritaire » et, s’ils ont un 
refus de l’OFPRA ( office 
français de protection des 
réfugiés et apatrides),  ils 
font l’objet d’une obligation 
de quitter le  territoire sans 
attendre les résultats de 
leur  recours devant les 
juges. Ils perdent tous leurs 
droits à une aide matérielle 
et à l’hébergement. 
Cependant, la loi a prévu 
que le recours pouvait être 
« suspensif » si un avocat 
en faisait la demande au vu 
de leur dossier car ce 
caractère  suspensif du 
recours est toujours en 
France reconnu comme 
fondamental. Or bien peu 
d’avocats le demandent 
pour les Albanais. 

Une victoire juridique mais un problème de fond 

M  a  u n e  p r o m e s s e 
d’embauche sérieuse comme 
maçon et commence à 
travailler en décembre. Mais 
ils n’ont toujours aucune aide 
alors que les personnes 
réfugiées comme eux peuvent 
bénéficier d’un maintien de 3 
mois en hébergement de l’Etat  
et d’un mois de versement de 
l’allocation spécifique. 
 

Nous voyons là un vide 

juridique créé par la loi asile 

et immigration de 2018. 

PHOTO de la famille  
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Aidez-nous à les aider. 
Parce qu'il y a urgence, rejoignez notre association 

pour soutenir notre action : 
 

1. J’adhère à l’association Itinérance Sud-Manche pour l’année 2021 :  12€  

 
2. Je participe au Cent pour Un : (Si 100 personnes acceptent de donner 10 € par mois, l'association 

Itinérance Sud Manche pourra continuer à loger plusieurs familles. Le coût actuel est de 1500€ par mois. ) 
 
Je refuse que des familles en cours de régularisation dorment dans la rue à Avranches  et ses environs ; je m’engage à verser : 

Par prélèvement mensuel : 10€  15€  …..€ 

Par chèque trimestriel :  30€  45€  …..€ 
Par chèque annuel :  120€  180€  …..€ 

 
3. Je fais un don :  ……€ 
Un reçu fiscal, fourni en mars 2021 vous permettra de déduire, pour la partie du don inférieure ou égale à 537 €, 75 % du 
montant cumulé donné ; pour la partie du don supérieure à 537 €, 66 % du montant cumulé donné, sans dépasser 20 % de 
votre revenu imposable. 
___________________________________________________________________________ 

Engagement à renvoyer à Mme Martine Lavallette 
17 rue Belle Etoile, 50300 Avranches 

    
   Prénom : …................................................. Nom :............................................................. 
 
 
 
      Adresse : …......................................................................................................................... 
 
 
 
      Tel : …...................................................email : …............................................................... 
 
    Le .....................................à ..................................................................... 
 
 
        Signature 
 
 
 

      RIB à remettre à votre banque pour mettre en place le prélèvement 

(ponctuel ou permanent, gratuit par internet) 

Crédit Mutuel              RELEVE D'IDENTITE BANCAIRE 
Identifiant national de compte bancaire-RIB                                                 _______________________________________  
Banque           Guichet                                            N° compte                      Clé           DEV                            Domiciliation 
15489         04700                                 00041379701               07          EUR                    CCM Avranches 
 Identifiant international de compte bancaire                               _________________________________ 
 IBAN (International Bank Account Number)                                BIC (Bank Iidentifier Coda) 
 FR76       1548       9047   0000  0413     7970   107                                            CMCIFR2A 
                 Domiciliation                                                                                           Titulaire du compte (Account Owner) 
          CCM  AVRANCHES                                                                                         ITINERANCE SUD MANCHE 
          7 PLACE GEORGES SCELLE                                                                          Chez Martine Lavallette , 17, rue Belle Etoile 

 

         08 20 00 01 24                                                                                               50300 Avranches 


